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CONGES DE FIN D’ANNEE 

 
La Direction a communiqué via un DRH Info sur les restrictions de fin 
d’année concernant la prise des congés. 

 
Nous avons soulevé la problématique liée aux frais engagés  
par les salariés ou pénalités qui pourraient s’appliquer sur des réservations de 
séjours qu’ils pourraient être contraints d’annuler  
en cas de refus des congés. 
 
La Direction a retenu la demande du SNB et va communiquer aux Directions des 
métiers des directives exceptionnelles concernant les congés de fin d’année. 

 
L’objectif serait de favoriser le départ des salariés sous réserve que : 
 

• Le collaborateur ait validé sa réservation avant l’annonce des restrictions  

• Ses congés lui aient été validés par tout moyen (Chronogestor, mail, courrier) 

 
Dans la mesure où le salarié ne pourrait pas partir pour des raisons de service, tout 
en ayant satisfait aux critères ci-dessus, le reste à charge pour le salarié serait 
assumé par HSBC, sur présentation des justificatifs. 
 
HSBC n’a pris aucun engagement concernant le voyage en LAPONIE du 28/12/2023, 

la date de retour étant post-cession, donc du ressort de MMG. 
 

Nous vous rappelons que : 
 
Il est indispensable que vos congés soient validés avant de prendre tout engagement 
notamment financier ; 
 
Toute annulation de voyage du CSE donne lieu à des frais d’annulation sur la base 
du prix coûtant - sans subvention. (Aucune subvention ne pouvant être légalement 
attribuée à un salarié de participant pas à une activité quel qu’en soit le motif) 

L’annulation du Contrat par le Client entraîne la facturation par Nowengo de frais d’annulation 
figurant ci-après, à moins que des conditions particulières aient été précisées sur la fiche 
descriptive du voyage. Dans ce cas, ces dernières prévaudront sur les présentes conditions 
générales d’annulation. Le montant des frais d’annulation est calculé comme suit :  

• Jusqu'à 131 jours du départ : 150€ par personne 

• Entre 130 et 91 jours avant le départ : 30 % du prix total par personne 

• Entre 90 et 61 jours avant le départ : 50 % du prix total par personne 

• Entre 60 et 46 jours avant le départ : 75 % du prix total par personne 

• Moins de 45 jours avant la date de départ (ou non présentation) : 100% du prix total par 
personne  

 

 


